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XXXVII. ET Q''IL-SOIT nDE PLUS STÀA\UE' par la dite autOrite', que Aerou, Ord
les AEtes ou Ordonnances; paffés par le .Go erneur et Confeil Légillatif eraw1là
de la ci-devant Province de Quebec, ci-après entioñés, favoir, une Or.
donnance intitulée " Ordonnance qui établit le ours Civiles de Judi-

cature en la Province de Québec;' paffée le vi ýt-cinquieme jour «de

Février,. dans la dix-reptienie année du Regne de fa - ajefle', Auffi uné Or-.
donnance intitulée " Ordonnance qui établit les Cours de Jurifdiaiorn cri.

"minelle en la Province de Québec," pallée le quatrieme jour de Mars
.aulli dans la dix-fèptieme année du Regne-de fa Majelle'. Aufli une Or-:
donnance intitulée " Ordonnance qui accorde un p'uvoir et jurifdiaion

civile limités aux Juges à Paix de- faMajtåfe' dans les parties éloignées
" de cette Province,' palfée le trentieme jour d'Avril, dans la vingt-cin-
quieme année du Regne de fa Majente'. Aufli un Ae ou Ordon.nance in-
titule' 'I -Ade ou Ordonnance qui.corrige une Ordonnance ci-a rès

tionée; pafl' le trentieme jour d'Avril, 'ingt4lutieime année
du Regnede fa MajeRe'.-.Aufi un Ade ou Ordonnance intitulée'" Ade

o Urdonnance qui érige un nouveau DiRria entre les Diaria de
Québec et de-Montréal, et qui regle le dit Difkria,* palfé le .douzieine

jour d'Avril dans la trentieme anée ilu Regne de fa ajefte', foient et les
dits Adet oi Ordonnances et chaque partie d'iceux, l'ont par le préfent
rappelles..

XXXIX. E r QU'IL SOT DE PLU S'STArUL' par l'autôrite' fu-dite, que AvnI
;etle partie d'une Ordonnance palée parlé Gouverneur et Confeil Légi.
atif ,de laci-devant Province de Québéc, le trenfieme Jour d'Avril, dans

la vingt-eptieme année du. Regne .de fa Majell'. itûtulée " Ordon-
naice qui.cortint- pour un tems ·limite' une Ordonnance paffée dans
la vingt-cinquieine année du Regne de'fa Majef4t iniitulée" Ordon-
nance qui regle les formes de procéder dans les Cours ciiles de Judisç
.ture, et qui établit les procès par'Jurés'dais les -faires de co'urueice et

flusfrf les,;ui deivent tr comnperfés en dommagesavec
tels'autres régléiî12ns qui forit convenables et g3egfirä±S,", i.:*1 M,à'

ies fôt, favoir, là Claute qui'f s les T'rmen de la Odls aidovers
Communsa Claufe concernant les Appels ainterjétterra' des écuteu-s,

adminiçtrateurs, tuteurs ou Èurateurs.etl arde qui concerne&dîiiê
fition 'de l 'juftce dans les petites affaires,.et qui doñaepouyd u Èau 4
'ierneur 'o au Gommandant en Chjef pour le tens' '& ,drs e 1as"et
cönfentenent-du,Confeil, dêriger de nouveau Difti&as par lettres pas.
tentes dins lesparties éloignées de cette Proviice, foient et tellés parties
ou Claufes de la dite Ordonnance font par le pctent rappelées ; et tou•
les pou.voirs. et aûtorités vêtus dans aucune Cour, >ú dans le bu les Juges.
d'aueur e Cour cafRigeé,en vertu dela dite Ordônnance, celleront et fif
niront-depis tapaés" pafation de cet Ae.,

XL. E1Od DE rtus s -rUd' par la- Çufdte afOrîtel, qu À nt

itelfe parte d' un Aae ou Ordonnance paffé par le Gouverneur etConleil f ,"df , r

Légifliatif dela ci-devant Province de Québec, le trentiene· jout- dAvril, partic
dansfa vingt-huitieme année du Regne de fa Majefte', intitule' " Ade

ou Ordonnance qui regle les pches dans le Fleuv'e St. Lauhât, les
Bayes de Galpe et desUhaleurs,, l'Ille. de BonaVentu e et fur le: ri-

"vage vis-à-vis Percé," luekille'Ëprtiç donne pouvoir à deux juges de
ai douir et.décider les -difputes ou diaféíens qui portoint arnver en-

tre les maîtres de vailfaux, pécheurs, bateaux, chaloupes-ou autres bâti-
mens, quant au droit et à la propriàe' des endrdits 'de pècheý chalfauts,
claies ou autres com nmodités ou bâtilfes pour faire leurs rpches -et pour
nétoyer leus polifons éntre le Cap Chat et le Rapide, ans la Riviere
de Riligouche, dan!s la ilaye d.s Chaleurs, a Perce -ou fui'l'Ifl de Bona;
venture, ibit .et t<lc parue du dit Aie- ou Oxdonn.iance ci par le. pre-
fent rappelée.

XLI. ET QOiL SOIT Dr PLPS STATUE par la fufdite autorité. 1 He telle Aà tek bem

partie d'un Aète pae par le Couverneur et toit Lég a c I ?u
vant Province ýdu ebec., 1e ouieîe jour d'A ia u4us Lune i umemle


